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En cette 150e année depuis la confédération, le temps est 
venu pour le Canada d’inaugurer une ère sans pauvreté au 
pays. Des décennies d’un programme d’austérité néolibérale 
ont eu pour effet d’éroder le filet de sécurité sociale du 
Canada. Un million deux cent mille enfants et familles vivent 
en situation de pauvreté. C’est dire que des changements en 
profondeur pour régler le problème complexe de la pauvreté 
au pays se font attendre depuis trop longtemps. Le temps est 
venu de conclure un nouveau contrat social fondé sur l’équité 
et la dignité, un contrat visant à ce que personne au Canada 
ne vive en situation de pauvreté, peu importe l’âge, l’origine 
ethnique, le sexe, la religion, les capacités, l’orientation 
sexuelle ou le niveau d’éducation. Pour ce faire, les décisions 
économiques, fiscales et sociales des gouvernements et leurs 
priorités budgétaires doivent toutes être adoptées dans une 
perspective de réduction de la pauvreté.

L’élimination de la pauvreté doit s’appuyer sur des 
programmes sociaux importants dans la vie quotidienne 
des Canadiennes et des Canadiens, comme les prestations 
fiscales pour enfants, les services de garde à l’enfance et 
l’assurance-maladie et sur des mesures qui s’attaquent aux 
iniquités empêchant les personnes pauvres de répondre à 
leurs besoins de base et limitant leurs capacités à s’accomplir. 
Pour les 4,8 millions de personnes au Canada à faible 
revenu, il ne sera jamais trop tôt pour mettre en œuvre un 
plan d’action pancanadien pour éliminer la pauvreté. 

Un nouveau contrat social ne peut être efficace que s’il est 
assorti de politiques musclées pour s’attaquer aux problèmes 
d’aujourd’hui. Les programmes actuels n’ont pas empêché 
qu’un nombre élevé de familles passent entre les mailles 
du filet et se retrouvent en situation de pauvreté. Cela, en 
raison de la croissance des emplois précaires et à temps 
partiel, du faible niveau des prestations d’aide sociale, de 
la pénurie de logements abordables, du manque de services 
de garde de qualité, de l’accès insuffisant à la formation et 
de l’accès limité à des soins médicaux essentiels, comme 
les médicaments, les soins dentaires, la physiothérapie et 
l’ergothérapie. Trop de personnes au Canada souffrent de 
la faim et de l’insécurité alimentaire, d’iniquités enracinées 
fondées sur la race, le sexe, les capacités et l’orientation 
sexuelle et de l’écart grandissant de revenus et d’actifs entre 
les riches et les pauvres.  

Un nouveau contrat social n’aura de succès que si le 
gouvernement fédéral fait preuve d’un leadership solide, 
équitable, flexible et collaboratif qui insiste sur des objectifs 
clairs et sur l’obligation de résultat. Il est essentiel que le 
gouvernement fédéral recommence à utiliser son pouvoir 
de dépenser pour soutenir les efforts des provinces et des 
territoires dans leur champ de compétences afin de réduire la 
pauvreté. Le gouvernement fédéral doit fixer des repères pour 
mesurer les progrès réalisés dans la lutte contre la pauvreté. 
Il doit poser des gestes concrets en investissant dans les 
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programmes et les solutions dont le Canada a besoin pour 
reléguer la pauvreté à l’histoire. Adoptant une position 
pancanadienne, le gouvernement fédéral doit s’attaquer 
aux disparités régionales au chapitre de la sécurité du 
revenu et des programmes sociaux qui perpétuent la 
pauvreté. Pour ce faire, il doit établir des normes pour les 
programmes et partager les coûts à hauteur suffisante.  

Le gouvernement fédéral a tenu plus d’un an de 
consultations et d’études afin d’élaborer la première 
Stratégie de réduction de la pauvreté (SRP) du Canada. 
Plus de 20 000 Canadiennes et Canadiens sont intervenus 
pour réclamer une stratégie robuste. 

Campagne 2000 demande (1) que la SRP s’appuie 
sur des cibles audacieuses et des échéanciers clairs 
et (2) qu’elle soit élaborée en consultation avec 
les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 
gouvernements et organisations autochtones, les 
organisations non gouvernementales et les personnes 
vivant en situation de pauvreté. La SRP doit être enchâssée 
dans une loi et elle doit définir des rôles clés pour tous 
les ordres de gouvernement, reconnaissant au Québec sa 
façon particulière de procéder en matière de politiques 
sociales dans le contexte canadien. Enfin, la SRP doit 
s’accompagner de l’engagement de financer suffisamment 
les programmes de soutien au revenu et les services 
pour en assurer l’efficacité et de l’exigence de rapports 
rigoureux et transparents permettant d’évaluer si les cibles 
sont atteintes. 

Campagne 2000 se réjouit de l’indexation de l’Allocation 
canadienne pour enfants et de l’augmentation des fonds 
consentis à la Prestation fiscale pour le revenu de travail, 
des mesures annoncées dans l’énoncé économique 
de l’automne 2017. Ce sont des mesures positives en 
réponse aux commentaires et aux recommandations de 
la population.   Nos partenaires dans la lutte pour mettre 
fin à la pauvreté indiquent également qu’il est essentiel 
d’améliorer le Programme d’apprentissage et de garde 
des jeunes enfants afin de prévenir la pauvreté et de 
soutenir la réduction de la pauvreté chronique des familles, 
notamment dans le cas des femmes qui veulent et doivent 
poursuivre des études et suivre de la formation pour obtenir 
un emploi décent. Nous demandons au gouvernement de 
consentir des fonds additionnels à la Stratégie de réduction 
de la pauvreté et à d’autres initiatives dans le budget de 
2018 et de leur réserver une enveloppe financière qui 
augmentera graduellement au fil des années.  

Jeter les bases d’un nouveau contrat social qui met fin à la 
pauvreté et assure à tous les Canadiens et Canadiennes la 
santé, le mieux-être et leur ouvre des possibilités n’est pas 
un choix. L’élimination de la pauvreté des enfants et des 
familles est un impératif pour l’avenir du Canada. 
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Recommandations
Campagne 2000 : éliminons la pauvreté des enfants et 
des familles au Canada, une coalition pancanadienne 
d’organismes diversifiés, recommande : 

• Que le gouvernement du Canada s’assure que son 
plan d’action pour éliminer la pauvreté au pays comporte 
des cibles et des échéanciers et qu’il soit est élaboré 
en consultation avec les gouvernements provinciaux 
et territoriaux, les gouvernements et les organisations 
autochtones, les organisations non gouvernementales et les 
personnes vivant en situation de pauvreté.  Le plan doit être 
enchâssé dans une loi et définir des rôles clés pour tous les 
ordres de gouvernement, reconnaissant au Québec sa façon 
particulière de procéder en matière de politiques sociales 
dans le contexte canadien. Afin de suivre les progrès de la 
stratégie, la Mesure de faible revenu après impôt devrait être 
adoptée comme mesure officielle du seuil de pauvreté au 
Canada. 

• De collaborer avec les gouvernements des Premières 
nations 1  et avec les organisations autochtones 2 afin 
d’élaborer des plans d’action pour prévenir, réduire et 
éliminer la pauvreté des enfants et des familles dans les 
communautés autochtones. Ces plans doivent se conformer 
aux décisions du Tribunal canadien des droits de la personne 
et accorder un financement suffisant et équitable aux services 
d’aide et de protection de l’enfance dans les communautés 
autochtones et ils doivent appliquer pleinement le principe de 
Jordan.3   

• Que l’Allocation canadienne pour enfants (ACE) soit 
conçue de manière à réduire le taux de pauvreté infantile 
de 50 % dans quatre ans. Le gouvernement devrait veiller 
à ce que les familles les plus pauvres aient accès à l’ACE, 
notamment les familles autochtones vivant dans les réserves 
et les enfants d’immigrants et de réfugiés. Le gouvernement 
devrait conclure des ententes avec les provinces et les 
territoires pour s’assurer qu’aucune partie de l’ACE 
n’est soustraite des prestations que reçoivent les familles 
bénéficiaires d’aide sociale ou de soutien au revenu. 

• Que soit créé, à l’initiative du gouvernement fédéral 
et en collaboration avec les provinces, les territoires et 
les communautés autochtones, un programme national 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants pour 
l’ensemble du Canada (a) reposant sur une politique-cadre 
bien articulée, fondée sur les principes d’universalité, de 
qualité, de diversité et de complémentarité; (b) guidé par 
des objectifs et des échéanciers clairs; et (c) doté d’un 
financement soutenu à long terme. 

• Que l’enveloppe financière consentie au Transfert social 
canadien soit augmentée de manière à fournir des fonds 
suffisants, stables et prévisibles aux provinces et territoires 
qui prennent en compte les disparités économiques 

régionales et à s’assurer que le gouvernement fédéral et 
les gouvernements provinciaux puissent respecter leurs 
obligations en matière de droits de la personne et fournir 
une aide financière suffisante à tous les Canadiens et 
Canadiennes à faible revenu. Pour ce faire, le Transfert 
social canadien devra être assujetti à des normes 
minimales en matière de soutien au revenu et de services 
sociaux tout en accordant aux provinces et aux territoires 
une marge de manœuvre nécessaire et en éliminant les 
restrictions arbitraires à la croissance. Dans le même ordre 
d’idées, il faudra s’assurer que les enfants de familles 
monoparentales bénéficiaires d’aide sociale conservent 
la pension alimentaire qui actuellement est déduite des 
prestations de leur famille et il faudra s’assurer que les 
prestations d’assurance-emploi reliées aux enfants (p. ex. 
congé de maternité/parental) ne sont pas déduites des 
allocations ou des prestations d’invalidité versées par 
les provinces. Pour y arriver, le Transfert social canadien 
pourrait être assujetti à des conditions.

• De créer et de soutenir des possibilités d’emploi de 
qualité et de hausser le plafond du revenu pour être 
admissible à la Prestation fiscale pour le revenu de 
travail (PFRT). Le Régime d’assurance-emploi devrait être 
bonifié afin d’accroître l’accès, la durée et le niveau des 
prestations. Le nombre d’heures pour être admissible à 
l’a.-e. devrait être diminué à 360 heures pour tous les 
travailleurs et travailleuses. Les niveaux de prestation 
devraient être prolongés sur 50 semaines.  

• De mettre en œuvre des stratégies d’emploi proactives, 
comme un programme d’équité en matière d’emploi dans 
les secteurs public et privé, et une stratégie efficace en 
matière de formation visant également les personnes qui 
ne reçoivent pas de prestations d’a.-e. afin d’aplanir les 
disparités pour les groupes racialisés et d’autres groupes 
historiquement défavorisés. 

• De porter le niveau des prestations du congé de 
maternité/parental à 70 % du revenu gagné et de réduire 
à 300 le nombre d’heures qu’il faut accumuler pour être 
admissible aux prestations et que les prestations soient 
calculées en fonction des douze meilleures semaines de 
travail au cours des douze mois de travail précédents. 
Tous les nouveaux parents (adoptifs, étudiants, stagiaires, 
travailleuses et travailleurs autonomes, à temps partiel et 
occasionnels) devraient participer au régime et une autre 
prestation pour fournisseur de soins devrait être créée afin 
de corriger les disparités entre les deux sexes pour les 
soins fournis à l’intérieur du ménage. 

• Que la stratégie nationale de logement soit globale de 
manière à répondre aux besoins de la population tout en 
répondant à ceux des municipalités, des provinces, des 
territoires et des secteurs à but lucratif et non lucratif, le 
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cas échéant. Des cibles en matière de logements abordables 
doivent être fixées en fonction de populations précises, 
notamment les familles à faible revenu et les autres groupes 
qui ont un besoin impératif de logement. La stratégie devrait 
être assortie d’un engagement de financement à long 
terme qui permettra de créer des logements abordables, de 
maintenir les logements sociaux existants et de financer les 
réparations majeures. 

•  De créer une stratégie de logement distincte pour les 
Autochtones afin de subventionner des initiatives urbaines et 
rurales, d’augmenter le financement consenti aux organismes 
de services et de soutien autochtones et de répondre aux 
besoins des enfants et des familles, comme le soulignent 
les 94 appels à l’action de la Commission de vérité et de 
réconciliation.

• De favoriser la santé de la population en bonifiant 
le programme d’assurance-maladie pour inclure les 
médicaments, les soins dentaires et divers services de 
réadaptation. 

• Que l’on remédie aux inégalités de revenu en rétablissant 
l’équité du régime d’imposition des particuliers et en 
réinstaurant le principe d’une fiscalité fondée sur la capacité 
de payer.

• De créer un crédit de TPS supplémentaire de 1 800 dollars 
par adulte et enfant pour les personnes vivant sous le seuil 
de la pauvreté. Ce supplément serait accordé à toutes les 
personnes à faible revenu, peu importe la composition de 
la famille; on estime qu’il permettrait à quelque 560 000 
d’échapper à la pauvreté, dont la moitié sont des enfants. 

Que le gouvernement du 
Canada s’assure que son 
plan d’action pour éliminer la 
pauvreté au pays comporte 
des cibles et des échéanciers 
et qu’il soit est élaboré 
en consultation avec les 
gouvernements provinciaux et 
territoriaux, les gouvernements 
et les organisations 
autochtones, les organisations 
non gouvernementales et les 
personnes vivant en situation 
de pauvreté. 

”

Photo par Ligia Hendry



TYPE DE FAMILLE LIM -AT

Adulte seul (sans enfant) 18 213

Parent seul avec un enfant* 25 498

Parent seul avec deux enfants 30 962

Couple  sans enfant 25 498

Couple avec un enfant 30 962

Couple avec deux enfants 36 426

Tableau 1 : Mesure de faible revenu après impôt 2015

Photo par John Bonnar

*Comprend les parents/conjoints, les enfants âgés de 16 ans et plus et le 
premier enfant d’une famille monoparentale, peu importe l’âge.
Source : Statistique Canada. Division de la statistique du revenu (juillet 
2017). Estimations annuelles du revenu des familles du recensement et 
des particuliers (Fichiers de familles T1). Données sur les familles, guide 
d’utilisateur 2017.
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” Statistique Canada produit plusieurs outils pour mesurer le 
faible revenu, notamment le Seuil de faible revenu (SFR) avant 
et après impôt, la Mesure du panier de consommation (MPC) et 
la Mesure de faible revenu (MFR) avant et après impôt. Comme 
le Canada n’a pas de seuil officiel de faible revenu, les débats 
portant sur la façon de mesurer la pauvreté peuvent souvent 
prendre le dessus sur le besoin urgent de trouver des solutions. 

À moins d’avis contraire, le présent rapport utilise le Fichier 
des familles T1 (FFT1) de Statistique Canada et la Mesure de 
faible revenu4 (MFR) après impôt comme indicateur de faible 
revenu.  Le FFT1 comprend les données de la déclaration de 
l’impôt sur le revenu des particuliers et celles de la Prestation 
fiscale canadienne pour enfants (PFCE). 5  Les dossiers de la 
PFCE ajoutés aux données du FFT1 sur les enfants fournissent 
un portrait plus complet que d’autres estimations officielles de la 
population. Par contre, les estimations du FFT1 sur les Premières 
nations sont limitées en raison d’un taux de déclaration d’impôt 
de seulement 50 % sur les réserves. En outre, le FFT1 fournit des 
renseignements démographiques limités.6 

Nous présentons ici les données du recensement sur les taux de 
faible revenu, mais il faut noter qu’il y a des différences dans 
le calcul du taux de faible revenu entre la méthodologie du 
Recensement 2016 et celle du Fichier des familles T1. Les deux 
utilisent les données des déclarants de 2015 pour présenter 
les taux de faible revenu, mais le FFT1 utilise comme unité de 
mesure les familles de recensement, tandis que le Recensement 
2016 utilise les ménages. Ce fait et l’application de différentes 
échelles d’équivalence pour analyser les données donnent des 
seuils de faible revenu différents et, par conséquent, des taux 
de pauvreté des enfants et des familles légèrement différents 
(17,4 % selon le FFT1 et 17,1 % selon le Recensement). Il 
faut signaler que le calcul des taux de faible revenu dans le 
Recensement 2016 exclut les données sur les Autochtones qui 
vivent dans les réserves et dans les territoires, tandis que ces 
personnes sont prises en compte dans le calcul des taux de 
faible revenu du Fichier des familles T1. 

Campagne 2000 recommande que la Mesure de faible revenu 
(MFR) après impôt calculée à partir des données du Fichier 
des déclarants soit celle utilisée pour déterminer le seuil officiel 
de pauvreté au Canada. La MFR est une mesure relative de 
la pauvreté. Elle correspond à un pourcentage fixe (50 %) du 
revenu moyen ajusté des ménages qui tient compte de la taille 
des ménages, et elle est comparable à l’échelle internationale. 
Elle est le plus étroitement corrélée à l’état de santé et aux 
résultats sur le plan du développement. En tant que seuil officiel 
de faible revenu, la MFR après impôt devrait être la mesure 
pour déterminer si les objectifs en matière de réduction de la 
pauvreté sont atteints. D’autres mesures devraient contrôler 
l’insécurité alimentaire des ménages, la pauvreté chez les 
travailleurs et travailleuses et les niveaux disproportionnellement 
élevés de pauvreté parmi les groupes marginalisés. Dans notre 
mémoire, Measuring Poverty, Meeting Targets, nous formulons 
des recommandations détaillées relativement aux données, aux 
cibles et aux échéanciers d’une Stratégie de réduction de la 
pauvreté pour le Canada. 

Mesurer la pauvreté 
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Aujourd’hui, près d’un enfant sur cinq (17,4 %) vit dans une 
famille aux prises avec la pauvreté (MFR-après impôt). 7  Et 
plus scandaleux encore, 37,9 % des enfants autochtones 
vivant dans les réserves sont pauvres.8  

Malgré plusieurs résolutions unanimes de la Chambre des 
communes visant à éliminer la pauvreté infantile9 et la 
pauvreté de tous et de toutes,10 malgré la ratification par 
le Canada en 1992 de la Convention internationale sur les 
droits de l’enfant et malgré le fait que le Canada soit un 
des pays les plus riches au monde, les enfants représentent 
1,2 million des 4,8 millions de personnes au Canada vivant 
en situation de pauvreté, soit 25 %.11  Les enfants sont plus 
particulièrement vulnérables à la pauvreté durant les années 
charnières de la petite enfance de la naissance à l’âge de 
cinq ans; ils sont plus susceptibles que les adultes de vivre 
en situation de pauvreté dans toutes les provinces et tous 
les territoires, sauf au Québec;12 et les enfants de familles 
marginalisées sont plus nombreux à vivre en situation de 
pauvreté.

L’impact de l’investissement substantiel du gouvernement 
fédéral dans l’Allocation canadienne pour enfants (ACE) 
ne se reflète pas encore dans les données récentes, mais 
il n’est pas nécessaire d’attendre les résultats pour mettre 
en œuvre d’autres mesures de lutte contre la pauvreté. La 
pauvreté durant l’enfance a des effets négatifs autant sur les 
individus que sur les familles tout au long de la vie ainsi que 
des effets à long terme sur les collectivités. Le gouverneur 
de la Banque du Canada a dit que l’Allocation canadienne 
pour enfants était une mesure « hautement stimulante » et il 
lui accorde le mérite de renforcer l’économie canadienne. 

13 On voit donc qu’accroître les investissements dans des 
programmes qui réduisent la pauvreté est de toute évidence 
important pour les familles, mais également pour la puissance 
financière du Canada.  

Les données démontrent que les transferts gouvernementaux 
ont un effet déterminant sur la réduction de la pauvreté au 
Canada. Si ce n’était des transferts, plus d’un enfant sur 3,5 
(27,8 %) vivrait en situation de pauvreté comparativement 
aux 17,4 % actuellement. 14  Il est également clair que pour 
de nombreuses familles canadiennes qui ont des enfants le 
marché du travail est inefficace. En fonction du seul revenu 
marchand, près de 30 % des enfants au Canada seraient 
pauvres. Plus est, la redistribution au moyen des impôts sur le 
revenu et des transferts n’a pas été suffisante en 2015 pour 
éliminer la pauvreté des enfants et des familles. La diminution 
d’au moins 11 % du taux de pauvreté est importante, mais 
cela n’empêche pas qu’un enfant sur cinq au Canada vive en 
situation de pauvreté. Les effets de l’ACE se révèleront dans les 
années à venir. Toutefois, nous savons déjà qu’il faut améliorer 
nos programmes de sécurité du revenu afin de mettre fin à la 
pauvreté des enfants et des familles au Canada.

Le Canada peut faire beaucoup mieux pour fournir aux 
familles des programmes sociaux de classe mondiale; en 
effet, ses dépenses à cet égard le placent bien en dessous 
de la moyenne des pays de l’OCDE.15  En s’appuyant sur 
des données probantes et des solutions proposées depuis des 
décennies, la Stratégie de réduction de la pauvreté doit lancer 
des initiatives immédiates et musclées pour lutter contre la 
pauvreté et faire en sorte que les enfants aient des possibilités 
de s’épanouir maintenant et comme adulte.

La pauvreté des enfants et des  
familles au Canada    

Graphique 1 : Enfants vivant dans des familles à faible revenu au 
Canada, 2000-2015

Source: Statistique Canada, tableau 111-00015 CANSIM. Caractéristiques 
de familles, mesures de faible revenu (MFR), selon le type de famille et la 
composition de la famille

Source: Statistique Canada, totalisations personnalisées. Fichiers de 
familles T1, 1989, 2000 et 2015

Graphique 2 : Pauvreté infantile au Canada, 1989, 2000 et 2015
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La pauvreté des enfants et des familles au 
Canada en chiffres 
Le taux de pauvreté infantile dans sept provinces et 
territoires est supérieur à la moyenne nationale, ce qui 
témoigne de fortes disparités. 

Les taux de pauvreté infantile sont les plus élevés pendant 
la première année de vie d’un enfant, « en partie parce que 
les revenus des nouvelles mères tendent à diminuer l’année 
de la naissance de leur enfant et pour plusieurs années par 
la suite ».16 

Pour être véritablement féministe, le gouvernement fédéral 
doit bonifier le congé de maternité/parental du régime 
de l’assurance-emploi, réduire l’écart de salaire entre les 
hommes et les femmes et prioriser un programme national 
d’apprentissage et de garde des jeunes enfants pour 
permettre aux femmes d’accéder au marché du travail et de 
sortir leur famille et leurs enfants de la pauvreté. 

Source : Données régionales 2015, Statistique Canada, Fichiers de 
familles T1, Tableau 18, MFR après impôt.

Graphique 4 : Taux de pauvreté infantile dans les provinces et 
 territoires - 2015

Source : Données régionales 2015, Statistique Canada, Fichiers de  
familles T1, Tableau 18, MFR après impôt.

Graphique 5 : Réduction de la pauvreté infantile attribuable aux 
 transferts gouvernementaux, Canada, provinces  
 et territoires 2015

Source : Statistique Canada, recensement de la population, 2016

Graphique 3 : Enfants vivant dans des ménages à faible revenu par  
  groupe d’âge, 2015 



Des paroles à l’action : Éliminer la  
pauvreté des enfants et des familles  
autochtones  
Il faut agir de toute urgence pour venir en aide au nombre 
effarant d’enfants et de familles autochtones du Canada 
vivant en situation de pauvreté. Selon les données du 
recensement de 2016, 30 % des enfants autochtones 
vivent en situation de pauvreté et comme ce pourcentage 
ne prend pas en compte les communautés autochtones des 
territoires, il est sans doute inférieur à la réalité. 17 Le sous-
financement systémique et le déni de services et de soutien 
pour les Autochtones sont le résultat du génocide culturel 
perpétré à leur endroit par le Canada. Il faut remédier 
immédiatement à la situation dans le contexte de la vérité et 
de la réconciliation. 

Les réalités pénibles que vivent certaines communautés 
autochtones sont effectivement une source de « grande 
honte » pour le Canada, comme l’a affirmé le premier 
ministre devant l’assemblée des Nations Unies. 18 Il s’agit 
d’eau non potable, de logements à peine décents, de la 

séparation obligée des familles, de milliers de femmes et de 
filles disparues et de taux de suicide alarmants chez les jeunes. 
Cette violence, cette négligence et ce racisme ne constituent 
rien de moins que la discrimination systémique constante dont 
font l’objet les Autochtones.

Le Canada doit se plier immédiatement à la décision du 
Tribunal canadien des droits de la personne rendue en janvier 
2016 l’intimant de financer équitablement les services d’aide 
et de protection de l’enfance autochtones et tous les services 
publics qui leur sont fournis. Le refus du Canada à ce jour de 
se conformer à cette décision du TCDP met en danger la vie 
d’enfants et alimente le cynisme à l’égard de son engagement 
à établir des relations fondées sur de nouvelles bases avec les 
Premières nations.

Parce que la « réconciliation consiste à ne pas avoir à 
demander pardon une deuxième fois », 19 on ne peut plus 
retarder à poser sur le champ des gestes concrets pour 
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contrer la pauvreté au sein des communautés autochtones 
au Canada. Nous avons espoir que la dissolution d’Affaires 
autochtones et du Nord Canada pour créer deux nouveaux 
ministères : Relation Couronne-Autochtones et Affaires du 
Nord et Services aux Autochtones, constituera un véritable 
désaveu des structures et des relations coloniales. À compter 
de maintenant, le discours engagé du Canada et les 
mesures prises dans la bonne direction doivent être suivis de 
changements en profondeur et du financement requis pour 
corriger les injustices subies. 

En réaction au décès de trois enfants autochtones qui étaient 
confiés à la garde de l’État en Alberta, le gouvernement 
provincial a annoncé qu’il verserait un supplément de 
financement aux services d’aide et de protection de l’enfance 
autochtones et n’attendrait pas qu’Ottawa agisse.20  Cette 
décision d’intervenir immédiatement pour venir en aide aux 
enfants est bien reçue et elle s’inscrit dans l’esprit du principe 
de Jordan de donner préséance à l’enfant sur les conflits de 
compétence. Toutefois, le temps est venu pour le gouvernement 
fédéral de cesser de tergiverser et d’accorder la priorité 
aux enfants autochtones. Il y a une contradiction d’un côté 
à débattre devant les tribunaux de la question des enfants 
autochtones et de l’autre de promettre la réconciliation. Ça 
ne se justifie pas. La vie d’enfants étant en jeu, il est impératif 
d’égaliser le financement pour les enfants et les familles 
dans le besoin et d’agir sur les recommandations globales 
et transformationnelles des rapports Wen:De de 2005 21 sur 

les services d’aide et de protection de l’enfance autochtones. 
De cette façon, les relations entre le Canada et les Premières 
nations pourront s’établir sur des bases renouvelées. Le récent 
plan de l’esprit de l’ours pour mettre fin aux iniquités dans les 
services publics fournis aux enfants, aux jeunes et aux familles 
autochtones décrit des mesures importantes que pourrait 
prendre sur-le-champ le gouvernement.   

Il est bon que Santé Canada ait amélioré la visibilité et la 
promotion des services publics fournis aux enfants autochtones 
dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci conformément au 
principe de Jordan, 22 dont l’application par le Canada avait 
d’ailleurs été jugée trop restreinte selon le Tribunal canadien 
des droits de la personne. Ces mesures s’inscrivent en aval de 
la décision du TCDP selon laquelle le gouvernement fédéral, 
à défaut d’avoir appliqué correctement le principe de Jordan, 
était partiellement responsable du suicide de deux adolescentes 
de douze ans de la Première nation Wapekeka23.  Santé 
Canada indique qu’au « 30 septembre 2017, 19 713 services 
et soutiens ont été approuvés pour les enfants des Premières 
Nations en vertu du principe de Jordan. Ceux-ci comprennent 
les soutiens en santé mentale, l’équipement médical, 
l’orthophonie, les soutiens éducatifs, et plus encore ».24  Nous 
notons toutefois qu’il n’est pas précisé à quel moment on a 
accédé à ces services.   Nous exhortons le gouvernement de 
surseoir à son appel devant la Cour fédérale visant à annuler 
la décision du TCDP l’intimant de donner suite aux demandes 
de services pour enfants dans les 12 à 48 de la réception. 
25 En outre, l’admissibilité aux services en vertu du principe 
de Jordan devrait s’étendre au-delà des enfants de Premières 
nations sur réserves et hors réserves pour inclure tous les 
enfants autochtones. 

Recommandations 
• Collaborer avec les gouvernements et les organisations 
autochtones afin de prévenir, réduire et éliminer la pauvreté 
des enfants et des familles dans les communautés autochtones. 
Pour ce faire, il faudra respecter les promesses et les ententes 
découlant des traités conclus avec les gouvernements des 
Premières nations du pays qui sont fondées sur des principes de 
coexistence pacifique, de respect mutuel, de reconnaissance et 
de partage équitable des terres et des ressources. 26  En ayant 
la maîtrise de leurs ressources et en disposant d’une enveloppe 
globale de financement, les Premières nations pourront élaborer 
des stratégies efficaces de réduction de la pauvreté au sein 
de leurs communautés ou actualiser des plans d’action déjà 
élaborés. 

• Donner rapidement suite aux 94 appels à l’action lancés 
par la Commission de vérité et de réconciliation et aux 
recommandations de la Commission royale sur les peuples 
autochtones.



   

Graphique 7 : Représentation des ménages à faible revenu  
 selon différents types de familles, 2016

Source : Statistique Canada, recensement de la population, 2016
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Actions ciblées 
requises pour 
sortir les enfants 
marginalisés de la 
pauvreté   
Un nouveau contrat social doit reconnaître le fait que les 
enfants de familles racialisées ou monoparentales dirigées 
par une femme, de familles autochtones ou d’immigration 
récente et de familles ayant des incapacités souffrent en 
nombre effarent de pauvreté. Pour les familles marginalisées, 
l’exclusion et la discrimination systémiques perpétuent la 
pauvreté. Cette exclusion et cette discrimination se manifestent 
de nombreuses façons : lorsqu’on cherche un emploi, au 
travail, lorsqu’on veut louer un appartement, pour avoir accès 
à de l’eau potable ou à des services éducatifs de qualité, ou 
lorsqu’on a des démêlés avec la justice pénale, le système de 
protection de l’enfance ou les services frontaliers. 

Le questionnaire détaillé du recensement, qui a été réinstauré, 
fournit des données probantes sur l’incidence de la pauvreté 
dans les communautés marginalisées. Les données présentées 
ci-après dressent un portrait sombre de la vie de certains 
enfants et de certaines familles au Canada : 

• 43 % des enfants arabes et 30 % des enfants noirs au 
Canada vivent en situation de pauvreté.27 

• Quoique 26 avis sur la qualité de l’eau potable aient 
été retirés de depuis 2015, 28 au 31 août 2017, il y avait 
toujours 103 avis actifs sur la qualité de l’eau potable à 

long terme et 41 avis à court terme dans 98 communautés 
des Premières nations au sud du 60e parallèle, excluant la 
Colombie-Britannique.29

• Les enfants autochtones et noirs et d’autres enfants racialisés 
sont surreprésentés dans le système d’aide et de protection de 
l’enfance. Les Canadiens noirs forment 8,5 % de la population 
de Toronto, mais leurs enfants représentent 40 % des enfants 
pris en charge.30  Les enfants autochtones représentent 3,4 % 
de tous les enfants de l’Ontario, mais ils représentent 25,5 % 
des enfants placés en familles d’accueil.31  Au Manitoba, 90 % 
des 11 000 enfants recevant des services du système d’aide et 
de protection de l’enfance sont autochtones.32

• Les familles d’immigration récente qui ont des enfants sont 
treize fois plus susceptibles d’être à faible revenu chronique33 
que les personnes nées au Canada ou immigrées ici il y a 21 
ans. 34

• Les personnes ayant des incapacités constituent 41 % de la 
population à faible revenu alors qu’elles constituent 18 % de la 
population qui n’est pas à faible revenu. Parmi les parents seuls 
qui ont une incapacité, un pourcentage renversant de 53 % est 
à faible revenu (MFR après impôt de 2013) à comparer à 25,5 
% de parents seuls sans incapacités.35  

• Quarante-deux pour cent des enfants de familles 
monoparentales dirigées par une femme vivent en situation 
de pauvreté comparativement à 25,5 % dans les familles 
monoparentales dirigées par un homme et à 11,2 % dans les 
familles biparentales.36

Recommandations 
• Appliquer des critères d’équité pour les emplois créés en 
vertu du programme fédéral d’infrastructure afin que les parents 
qui font partie de groupes discriminés puissent avoir accès aux 
possibilités d’emploi qui en découlent. Étendre la Loi sur l’équité 
en matière d’emploi du Canada pour inclure l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre.37 

Source : Statistique Canada - Recensement 2016. No de catalogue 98-
400-X2016206 * Fait référence aux enfants d’immigrants reçus actuels et 
anciens et de résidents permanents

Graphique  6 : Taux de pauvreté infantile dans les communautés 
 marginalisées, 2016



Source: Statistics Canada, Census of Population, 2016.

Photo par Ligia Hendry
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responsable d’environ 80 % des prestations versées en vertu 
du système de sécurité du revenu au Canada » .40 En tant que 
principal fournisseur et bailleur de fonds, le gouvernement doit 
s’attaquer aux lacunes des programmes d’aide sociale et de 
soutien au revenu et aux disparités régionales qui confinent 
les enfants à la pauvreté. Dans cette partie du rapport, nous 
proposons divers moyens d’améliorer le revenu des familles et 
réduire la pauvreté. 

Optimiser l’Allocation 
canadienne pour enfants
L’Allocation canadienne pour enfants (ACE) est bien conçue; 
progressiste et non imposable, elle est un soutien appréciable 
au revenu. On peut l’améliorer afin de paver la voie à une ère 
sans pauvreté au Canada. Nous demandons au gouvernement 
fédéral (1) d’utiliser la Mesure de faible revenu (MFR) après 
impôt pour déterminer l’efficacité de l’ACE à remédier 
au faible revenu et (2) d’augmenter les fonds consentis à 
l’ACE afin d’atteindre sa cible de 40 % de réduction de la 
pauvreté infantile en 2017. Nous sommes encouragés par 
l’engagement récent d’indexer l’ACE en fonction de l’inflation 
en 2018 plutôt qu’en 2020. D’autres mesures doivent par 
ailleurs être prises : 

• Augmenter le montant de base de l’ACE et adopter un taux 
de réduction de l’allocation plus progressif dans l’objectif de 
réduire la pauvreté de 50 % d’ici 2020 en fonction de la MFR 
après impôt et des données des déclarants.

• Fournir plus de ressources dans les communautés 
autochtones pour inciter les populations locales à faire leurs 
déclarations d’impôts étant donné qu’elles déterminent 
l’admissibilité à l’ACE. Le taux de déclaration d’impôt sur les 
réserves est estimé à 50 % puisque l’obligation de déclarer est 
reliée à la source de revenus. 

• Fournir de l’aide aux parents dans les refuges pour 
personnes sans-abri, notamment aux femmes échappant à la 
violence, afin qu’ils puissent faire leur déclaration d’impôt et 
recevoir l’ACE. 41

• Accélérer l’adoption de mesures législatives obligeant 
les industries assujetties à la réglementation fédérale de 
verser aux femmes un salaire égal pour un travail de 
valeur égale. Le report de ces mesures législatives à 2018 
a des conséquences négatives pour quelque 874 000 
employées.38 

• Permettre à 755 000 personnes d’avoir accès au Crédit 
d’impôt pour personne handicapée en le transformant en 
crédit remboursable.39

• S’assurer que la loi fédérale sur l’accessibilité aura au 
final suffisamment de pouvoirs contraignants pour remédier 
aux obstacles dans les domaines où les besoins sont les 
plus grands du point de vue des personnes qui ont des 
incapacités. 

• Travailler en collaboration avec les provinces, 
les territoires et les organismes de réglementation 
à l’harmonisation des mécanismes pour évaluer et 
reconnaître les compétences et accélérer les procédures de 
reconnaissance des diplômes internationaux au Canada pour 
les immigrants qualifiés. 

• Remettre à jour et améliorer le Plan d’action canadien 
contre le racisme en fonction des commentaires de la 
collectivité et répondre aux inquiétudes croissantes que 
soulève le profilage racial dont sont victimes les Noirs, les 
Autochtones et les familles racialisées. 

Accroître le revenu 
des familles qui ont 
des enfants 
Un nouveau contrat social axé sur l’élimination de la 
pauvreté des enfants et des familles exige des investissements 
et des améliorations dans le programme de sécurité 
du revenu au Canada. Le gouvernement fédéral « est 
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• Réviser les critères d’admissibilité de l’ACE pour faire en 
sorte que le statut d’immigrant d’un parent n’empêche pas d’y 
avoir accès. Les enfants qui sont arbitrairement inadmissibles 
à l’ACE en ce moment sont ceux dont les parents réclament un 
statut de réfugié, ceux qui ne peuvent pas quitter le Canada 
parce que leurs parents viennent d’un pays vers lequel on 
ne peut pas les expulser en raison des conditions qui y sont 
difficiles, et les enfants nés au Canada, mais dont le statut des 
parents n’est pas régularisé.

• Conclure des accords avec les provinces et les territoires 
pour faire en sorte que les maigres revenus des familles 
bénéficiaires d’aide sociale ou de soutien au revenu ne 
soient pas amputés d’une quelconque portion de l’allocation 
de leurs enfants. À ce jour, les provinces et les territoires se 
sont engagés à ne pas récupérer de tels montants, mais les 
mécanismes de contrôle à cet effet sont insuffisants. 

Créer un crédit de TPS 
supplémentaire  
Campagne 2000 appuie la recommandation du Budget 
alternatif fédéral de 2017 qui crée un crédit de TPS 
supplémentaire de 1 800 dollars par adulte et enfant pour 
les personnes qui vivent sous le seuil de la pauvreté. Ce 
supplément serait accordé à toutes les personnes à faible 
revenu, peu importe la composition de la famille, et on 
estime qu’il permettrait à quelque 560 000 d’échapper à la 
pauvreté, dont la moitié sont des enfants. 42 

En �nir avec le piège de l’aide 
sociale 
La perte d’un emploi, la maladie, l’invalidité, la migration 
forcée, le divorce ou la violence familiale sont des situations 
incontournables et très déstabilisantes. Il est inadmissible 
que des situations imprévisibles et incontournables confinent 
quiconque à vivre dans la pauvreté. C’est pourtant une réalité 
pour les individus et les familles contraints à avoir recours à 
l’aide sociale au Canada. Pour la plupart des bénéficiaires, 
leurs revenus sont sous le seuil de la pauvreté de sorte qu’ils ont 
faim, vivent dans des logements instables, sont stigmatisés, sont 
exclus socialement et adultes et enfants ont des problèmes de 
santé importants. 

Le faible niveau des prestations est un facteur qui contribue 
grandement à la profondeur de la pauvreté au Canada. 
L’ampleur de la pauvreté est la plus considérable chez les 
couples qui ont deux enfants, leur revenu médian se situant  
à 10 000 dollars sous la MFR après impôt, qui est de  
36 426 dollars. Le gouvernement fédéral peut en diminuer la 
profondeur par des améliorations au Transfert social canadien 
(TSC) 43 pour déterminer des normes de vie adéquates et 
remédier aux règles variables régionales qui perpétuent la 
pauvreté. Considérant que 450 000 enfants au Canada vivent 
dans des familles à très faible revenu ou bénéficiaires d’aide 
sociale, 44 il est pressant d’agir. Le gouvernement fédéral peut 
prendre différentes mesures, notamment :

• Augmenter le financement du Transfert social canadien 
et l’assujettir à des normes minimales quant au niveau des 
prestations d’aide sociale versées et à l’accès et la qualité des 
services sociaux et des services de garde à l’enfance.

• Supprimer les restrictions de croissance arbitraires. 
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• Accorder un financement suffisant, soutenu et prévisible 
qui tient compte des disparités économiques régionales et qui 
fait en sorte que le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux respectent leurs obligations liées aux droits de la 
personne et viennent suffisamment en aide à tous les Canadiens 
et Canadiennes à faible revenu. Pour ce faire, il faudra 
assujettir le TSC à des normes nationales minimales au chapitre 
des prestations d’aide sociale et des programmes sociaux qui 
laissent une marge de manœuvre nécessaire aux provinces et 
aux territoires sans toutefois compromettre les services ou en 
diminuer les normes de qualité.

Respecter le droit à la pension 
alimentaire des enfants
Présentement, il y a des variations régionales dans le traitement 
de la pension alimentaire des enfants dont la famille est 
bénéficiaire d’aide sociale. L’harmonisation s’impose pour que 
le droit de l’enfant à sa pension alimentaire soit respecté. 45  La 
pension alimentaire pour enfants a pour objet de fournir aux 
enfants dont les parents se séparent et se divorcent un soutien 
économique de base. Le gouvernement fédéral doit faire preuve 
de leadership et, en collaboration avec les provinces et les 
territoires, s’assurer que les enfants de familles bénéficiaires 
d’aide sociale ne sont pas discriminés et ne sont pas plus 
durement pénalisés en raison de la source de revenu de leur 
famille. Le gouvernement fédéral doit :

• Veiller à ce que les enfants de familles monoparentales 
bénéficiaires d’aide sociale conservent la pension alimentaire 
pour enfants qui est présentement déduite du revenu de leur 
famille.  

• Veiller à ce que les prestations d’assurance-emploi reliées 
aux enfants ne soient pas déduites des prestations d’aide 
sociale ou d’invalidité versées par les provinces et pour y 
parvenir, assujettir le Transfert social canadien à des conditions. 

Rôle d’un revenu de base 
Le concept d’un revenu de base (RB) continue d’être source 
d’espoir pour certains et d’anxiété pour d’autres au Canada. 
Un projet pilote de RB de trois ans se poursuit en Ontario. 46 
Les gouvernements de la Colombie-Britannique et de l’Île-du-
Prince-Édouard ont tous deux annoncé leur intention de lancer 
de tels projets pilotes, mais les détails restent à confirmer. 

Campagne 2000 est d’avis, qu’au même titre que les 
programmes de sécurité du revenu, le revenu de base doit 
viser l’élimination de la pauvreté et la réduction des inégalités 
de revenu en haussant le seuil des revenus. Certes, le RB a le 
potentiel de réduire la stigmatisation et d’accroître la dignité, 
mais il n’est pas une solution magique pour lutter contre la 
pauvreté. Plutôt, celui-ci doit compléter un programme bien 
établi de services publics et sociaux, une stratégie bien 
articulée de création d’emplois décents et des normes du travail 
musclées qui permettent aux familles d’échapper aux multiples 
facettes de la pauvreté.47 

 

Source : Statistique Canada, Division de la statistique sur le revenu, 
Fichier de familles T12015 (ref.17061)

Source: Statistique Canada, données administratives régionales, Fichier de 
familles 2015, tableau 18, faible revenu après impôt (selon les mesures de 
faible revenu après impôt)

Graphique 8 : Profondeur de la pauvreté infantile au Canada,  
 2015

Graphique  9 : Taux de pauvreté infantile, enfants de moins  
 de 6 ans, 2015



Un nouveau rapport fait état du niveau obstinément élevé 
des inégalités de revenu au Canada de 2000 à 2015. En 
ce qui concerne plus précisément les revenus des familles 
avec enfants, le rapport indique que les 10 % de familles 
les plus riches au Canada ont gagné 181 % de plus que 
le revenu familial moyen; ce qui témoigne de la « nature 
tenace et réfractaire des inégalités de revenu dans le marché 
du travail de ce pays ». 49 Quant aux revenus des familles 
qui se situent sous la barre des 50 % de la distribution des 
revenus, ils ont stagné à 21 % sous la barre du revenu 
familial moyen de 2000 à 2015.50  

La décision de certaines provinces d’augmenter le salaire 
minimum est une bonne nouvelle, surtout pour les femmes 
qui constituent 60 % des personnes qui travaillent au 
salaire minimum au Canada.51 L’Alberta, l’Ontario et la 
Colombie-Britannique ont annoncé leur décision d’augmenter 
progressivement à 15 dollars l’heure le salaire minimum, 
respectivement en 2018, 2019 et 2021.52  Les salaires des 
travailleurs dans les industries régies par le gouvernement 
fédéral ne doivent pas tirer de l’arrière. 

La perte d’un emploi et la maladie sont des facteurs très 
stressants pour les travailleurs et travailleuses. Une façon 
d’en atténuer le choc consiste à bonifier le régime de 
l’assurance-emploi. En août 2017, il y a eu une légère 
hausse de 42 % à 43 % du nombre de personnes recevant 
des prestations régulières d’a.-e. Cette hausse est peut-
être le résultat de l’élimination des 910 heures de travail 
exigées pour l’admissibilité de nouveaux travailleurs ou 
de travailleurs réembauchés. Cette modification, quoique 
bien accueillie, ne constitue que la première de réformes 
nécessaires pour améliorer l’accès à l’a.-e. pour les 
femmes, les jeunes, les travailleurs racialisés et les nouveaux 
immigrants qui occupent des emplois précaires. Il est 
important de noter que ce pourcentage de 43 % demeure 
bien inférieur aux 80 % de personnes sans emploi qui, à une 
autre époque, recevaient des prestations d’a.-e.au Canada. 

Nous sommes préoccupés par les mesures budgétaires qui 
ont été déposées relativement au congé de maternité et 
parental et qui prévoient un congé de 18 mois à 33 % du 
revenu gagné pour la durée. Aucune analyse sexospécifique 

Faire du travail une 
porte de sortie de la 
pauvreté 
Pour bâtir un Canada sans pauvreté, les familles ont 
besoin de stabilité, d’emplois décents, d’avantages sociaux 
et de sécurité d’emploi. La frustration et la protestation 
grandissantes du public envers les bas salaires et les 
inégalités de revenu ont forcé la conversation sur le travail 
précaire et les écarts salariaux dans divers milieux, que 
ce soit autour des tables de cuisine, dans la rue, dans 
les salles de réunion ou dans les assemblées législatives 
du Canada. Les familles sont durement éprouvées par la 
précarité croissante des emplois et les faibles salaires, les 
femmes, les personnes racialisées et les immigrants étant plus 
particulièrement touchés. 

Il est pratiquement impossible pour les parents qui travaillent 
à faible salaire, dont les horaires de travail sont irréguliers et 
qui n’ont pratiquement pas accès à des régimes de retraite 
ou de santé privés de coordonner des services de garde pour 
leurs enfants, de subvenir à leurs besoins essentiels ou de 
procurer à leurs enfants les médicaments d’ordonnance sans 
avoir à sauter un repas. Les emplois précaires sont souvent 
dangereux et stressants et ils offrent peu de possibilités 
d’avancement. Les conséquences néfastes de la précarité 
des emplois sur la santé physique et mentale exercent des 
pressions énormes sur les enfants et leurs familles, ainsi 
que sur le système de santé et les programmes sociaux du 
Canada. Nous accueillons avec satisfaction l’annonce dans 
l’énoncé économique de l’automne 2017 d’investissements 
accrus dans la Prestation fiscale pour le revenu de travail 
(PFRT). Nous demandons par ailleurs d’y apporter des 
modifications pour en améliorer l’accès et pour bonifier les 
prestations. Nous croyons également que le gouvernement n’a 
d’autre choix que d’endiguer le «roulement d’emplois», qu’il 
a qualifié d’inévitable, afin de réduire de façon importante la 
pauvreté infantile au pays.48

Photo par John Bonnar
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des effets de ces mesures n’a été effectuée. Il s’agit d’un 
précédent dangereux, car il crée un système à deux volets 
et discriminatoire en introduisant un niveau de prestation 
exceptionnellement bas qui privilégie les familles à haut revenu 
susceptibles d’avoir les moyens de choisir cette formule. 

Recommandations: 
• Adopter un programme pour contrer le sous-emploi et 
renforcer l’équité en assujettissant le programme fédéral 
d’infrastructure à l’obligation d’embaucher des personnes 
marginalisées et en offrant aux groupes marginalisés de la 
formation préparatoire à l’apprentissage. Mettre en œuvre une 
stratégie de création d’emplois « verts » afin de développer les 
compétences dans le domaine écoénergétique. Conclure des 
ententes sur les avantages communautaires pour la création 
d’emplois locaux et le développement économique dans la 
collectivité. Créer une infrastructure sociale robuste, notamment 
investir dans un programme national de garde d’enfants 
incluant des fonds d’immobilisations et des services de garde 
pour les poupons.53

• Instaurer un salaire minimum fédéral à 15 dollars de 
l’heure, indexé en fonction de l’inflation.

• Instaurer un programme d’assurance-maladie bonifié 
couvrant les médicaments, les soins dentaires et divers services 
de réhabilitation, étant donné que beaucoup de travailleurs et 
travailleuses n’ont pas d’avantages sociaux au travail. 

• Procéder à une révision du régime d’assurance-emploi et le 
modifier afin de donner accès aux prestations et aux congés aux 
personnes occupant des emplois précaires et temporaires.54

• Augmenter les prestations d’a.-e. minimalement à 60 % du 
revenu et calculées en fonction des douze meilleures semaines 
de travail de l’année précédente. Réduire les disparités 
régionales de couverture en fixant la participation à 360 
heures, peu importe l’endroit au pays, et en étendant la durée 
des prestations en fonction du pourcentage moyen de chômage 
de 6 % ou plus dans les douze mois précédents. Ces mesures 
amélioreront l’accès à l’a.-e. dans les marchés du travail où le 
taux de chômage est chroniquement élevé.55 

• Créer une indemnité de maladie de 26 semaines 
(présentement, elle est de 15 semaines), car un nombre 
croissant de travailleurs et de travailleuses n’ont pas 
d’assurance invalidité privée. 

• Remplacer l’actuel supplément familial de l’a.-e. par un 
nouveau supplément au faible revenu basé sur le droit du 
cotisant aux prestations d’a.-e. Le supplément familial de l’a.-e. 
est versé à peine à 4 % des demandeurs et son calcul en 
fonction du revenu familial est inadéquat.

• Accroître l’accès à l’a.-e. à plus de familles; augmenter 
le niveau des prestations à plus de 55 % des revenus, un 
pourcentage beaucoup trop bas; prévoir huit semaines 
de congé parental pour un deuxième fournisseur de soins 
(surtout pour les pères, une mesure favorisant l’égalité entre 
les hommes et les femmes); et redonner l’accès aux congés 
parentaux et pour raisons familiales aux travailleurs migrants. 

Source : Statistique Canada. Tableau 206-0031 - Limite supérieure du 
revenu, part du revenu et revenu moyen du revenu du marché, total 
et après impôt, selon le type de famille économique et le décile de 
revenu, Canada et provinces, annuel, CANSIM
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Graphique 10 : Revenu moyen des familles économiques  
 situées dans le décile inférieur, le décile moyen  
 et le décile supérieur de revenu au Canada,  
 1989-2015
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Une �scalité 
équitable est 
essentielle pour 
réduire la pauvreté 
La fiscalité équitable a fait l’objet de débats enflammés 
dans les médias en 2017. Campagne 2000 appuie la 
proposition récente du gouvernement fédéral de rétablir 
l’équité du régime d’imposition au Canada en éliminant les 
échappatoires fiscales qui permettent à certains riches du 
Canada de réduire l’impôt qu’ils paient en recourant à des 
entreprises privées. Présentement, « les échappatoires fiscales 
inéquitables accroissent l’inégalité et compromettent l’intégrité 
de notre régime fiscal et la capacité du gouvernement de 
financer l’infrastructure sociale et matérielle nécessaire pour 
assurer la santé et la croissance de l’économie ».56 

Après des décennies de changements régressifs apportés 
au régime d’imposition des particuliers et des sociétés, le 
rapport entre l’impôt et le PIB du Canada se situe sous la 
moyenne des pays de l’OCDE, soit au 25e rang sur 35 
pays. 57 Nous demandons au gouvernement fédéral de 
prendre appui sur le travail accompli à ce jour et de mettre 
en œuvre une stratégie globale d’équité fiscale qui lui 
donne la capacité d’investir dans les enfants et les familles 
et de remédier aux inégalités frappantes de revenus et de 
possibilités entre les riches et les autres.  

Un système universel 
de services de 
garde à l’enfance : 
indispensable pour 
mettre �n à la 
pauvreté infantile    
Un système universel de services de garde à l’enfance de 
qualité et financé à même les fonds publics a toujours été un 
élément clé du plan de lutte contre la pauvreté de Campagne 
2000. Dans le cadre du nouveau contrat social que propose 
le Canada, il est essentiel pour échapper à la pauvreté, 
accéder au travail et poursuivre des études, assurer l’égalité 
des femmes et favoriser le développement et l’épanouissement 
de tous les enfants, y compris les enfants de familles à 
faible revenu, autochtones et nouvellement immigrées au 
Canada, que les parents aient accès à un réseau complet 
et universel de services éducatifs et de garde à l’enfance 
de bonne qualité. Les services de garde de qualité stimulent 
le développement de l’enfant et préparent les enfants pour 
l’école. Ils protègent contre les effets négatifs de la pauvreté. 

Source: Macdonald, D. and Friendly, M. (2016, December). A Growing 
Concern.2016 Child Care Fees in Canada’s Big Cities. Canadian Centre 
for Policy Alternatives

 

Graphique 11 : Coûts pour échapper à la pauvreté, famille type  
 à faible revenu admissible aux subventions  
 (mensuel, par enfant), 2016

Source : Macdonald, D. et Friendly, M. (décembre 2016). Une  
préoccupation croissante : les frais de garde d’enfants dans les  
grandes villes canadiennes, Centre canadien de politiques alternatives
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Campagne 2000 est d’avis que les services de garde de 
qualité doivent être universellement accessibles. En effet, de 
nombreuses études indiquent qu’ils sont le moyen le plus 
efficace de soutenir les familles et les enfants, toutes strates 
économiques confondues. Mais le Canada se trouve en marge, 
un des rares pays riches à ne pas avoir de plan pour un 
programme universel de services de garde. Les parents sont 
contraints à dépendre d’un marché bigarré de services, dont le 
financement dépend principalement des tarifs versés. 

Les services de garde au Canada ne parviennent pas à 
réponde aux besoins d’une majorité de familles et, de plus, 
en raison d’une politique-cadre laxiste et de sous-financement, 
leur accès est inégal au pays malgré le fait que le gros du 
financement public à l’extérieur du Québec vise les familles 
défavorisées.      

Les problèmes auxquels font face quotidiennement les familles 
sont les mêmes dans toutes les régions :     

• Le nombre limité de places répond aux besoins d’à peine  
25 % des enfants âgés de zéro à cinq ans et les services de garde  
pour les poupons et les bambins sont encore plus rares.58 

• Les services de garde réglementés sont inabordables pour la 
plupart des familles. Une étude réalisée en 2016 indique que 
75 % des familles à Toronto n’ont pas les moyens de se payer 
un service de garde réglementé; les tarifs médians hors Québec 
peuvent atteindre jusqu’à 1 600 dollars par mois par enfant. 
Les subventions pour frais de garde ne répondent pas aux 
besoins des familles à faible revenu qu’elles visent. De longues 
listes d’attente et des frais supplémentaires excluent beaucoup 
de familles. 59 (cf. graphique 11)

• Des indicateurs de qualité, comme la formation du 
personnel, et d’autres données disponibles indiquent que 
beaucoup de services de garde n’ont pas le niveau de 
qualité jugée critique pour assurer le développement et 
l’épanouissement des enfants, notamment des enfants 
défavorisés. Les garderies commerciales de qualité inférieure 
dominent dans certaines régions et sont en pleine croissance.60

• Soixante-dix-sept pour cent des mères d’enfants âgés de trois 
à cinq ans sont actives sur le marché du travail, mais le manque 
de services de garde empêche les mères seules de travailler ou 
contraint les mères à faible revenu à quitter leur emploi. 61 

La promesse électorale faite en 2015 d’élaborer (1) une 
politique nationale en matière d’apprentissage et de garde des 
jeunes enfants, appuyée sur la « recherche et des politiques 
fondées sur des données probantes », comme première étape 
en vue de créer un réseau de « services de garde abordables, 
de bonne qualité, flexibles et pleinement inclusifs » et (2) une 
politique-cadre distincte pour les Autochtones a donné lieu à 
une entente-cadre déposée en juin 2017 par le gouvernement 
fédéral. L’entente précise que les familles dans le besoin 
seront ciblées, mais elle contient peu de détails. Des accords 
doivent être conclus avec chaque province et chaque territoire. 
L’entente-cadre est assortie d’un engagement de financement 
sur dix ans atteignant 850 millions de dollars la dernière 
année, une somme très inférieure à 1 % du PIB, la référence 
internationale pour les investissements dans le domaine de 
l’éducation à la petite enfance.  

 En tant qu’un des organismes travaillant à l’élaboration du 
cadre commun pour bâtir un système d’éducation préscolaire 
et de garde à l’enfance pour tous, une feuille de route pour 
guider la politique-cadre nationale, Campagne 2000 et ses 
partenaires nationaux soutiennent que ni l’entente-cadre ni les 
fonds alloués sont suffisants pour progresser sur la bonne voie. 
Il n’est pas acceptable non plus de suggérer que l’Allocation 
canadienne pour enfants est un moyen efficace pour les parents 
à faible revenu de couvrir leurs frais de garde, comme le fait 
valoir présentement le gouvernement. Les parents ont besoin de 
services de garde de qualité, pas seulement d’argent. De plus, 
l’ACE n’est pas suffisante pour permettre aux parents à faible 
revenu de payer les frais de garde.  

Il existe un volume impressionnant de données démontrant que 
la meilleure voie à suivre est celle d’un système de services 
de garde financé à même les fonds publics et fondé sur les 
principes d’universalité, de qualité élevée, de diversité et de 
complémentarité. Campagne 2000 croit que les politiques en 
matière de garde d’enfants du gouvernement fédéral doivent 
nous éloigner de l’approche marchande actuelle pour instaurer 
un modèle basé sur un système équitable, planifié et financé 
par l’État, dont l’objectif à long terme est de créer un nombre 
suffisant de services de garde de qualité et abordables pour 
inclure toutes les familles.    

POUR UN CANADA SANS PAUVRETÉ, LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL  
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Photo by John BonnarLe sans-abrisme au Canada 
Le nombre de familles se retrouvant sans-abri augmente. En 
2016, les familles sont demeurées dans des refuges deux fois 
plus longtemps que les personnes seules. Et, 89 % des familles 
hébergées en refuge étaient dirigées par une femme.62 Les refuges 
au Canada sont remplis en moyenne à 90 % de leur capacité 
et 18,7 % des personnes dans les refuges sont des jeunes et 
tandis que 4,2 % sont des enfants.63  Et chose impardonnable, les 
familles autochtones sont touchées de façon disproportionnée. Un 
Autochtone sur cinq vivant à l’extérieur d’une réserve est sans-abri 
ou vit dans un logement surpeuplé, non sécuritaire ou inadéquat. 
La moitié des Autochtones dans les réserves vivent dans un 
logement non conforme aux normes d’habitation de base.64
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Un logement pour 
tous 
La pénurie de logements décents à prix abordables menace 
la sécurité et le bien-être des enfants et des familles vivant en 
situation de pauvreté. L’instabilité en matière de logement et le 
piètre état des logements sont liés à de mauvais résultats sur 
le plan du développement, du comportement et de la réussite 
scolaires des enfants et des jeunes.65, 66   Les logements 
sécuritaires, stables et abordables sont une denrée rare et pour 
beaucoup de parents fournir à leurs enfants un environnement 
sain n’est pas une option à leur portée. La peur de faire les frais 
de systèmes, comme ceux de l’immigration et de l’aide sociale, 
confine beaucoup de familles dans des conditions de logement 
difficiles.67, 68  Et la pénurie de logements contraint les femmes 
à rester dans un ménage violent et des familles à vivre dans des 
logements dont l’état est inférieur aux normes de base.69 Les 
parents en situation de pauvreté sont obligés de choisir parmi 
des options limitées de logement et ils disposent de peu de 
moyens pour offrir un foyer sûr à leur famille.

Le contexte du logement au Canada est peu reluisant. En 2011, 
12,5 % des ménages avaient un besoin impératif de logement, 
ce qui signifie que leur logement était inadéquat, avait besoin 
de réparations, était inabordable ou n’était pas suffisamment 
grand ou aménagé de façon à convenir à la composition de la 
famille. Parmi ces ménages, 42,2 % devaient dépenser plus de 
50 % de leur revenu pour se loger. 70 Les taux d’inoccupation 
des logements locatifs dans Toronto et Vancouver sont les plus 
bas en Amérique du Nord et 71, à l’échelle du Canada, les 
prix du logement ont augmenté trois fois plus rapidement que 
le revenu moyen.72 Les familles canadiennes sont mal en point 
et la communauté internationale s’en aperçoit. Le Canada 
dépense moins de la moitié que ce que des pays comparables 
comme la Nouvelle-Zélande et l’Australie investissent dans 
le logement social.73 Par ailleurs, la taille de son parc de 
logements sociaux est inférieure à celle de quinze autres pays 
membres de l’OCDE.74 

Campagne 2000 attend avec impatience la Stratégie nationale 
du logement et nous exhortons le gouvernement à prendre 
des mesures concrètes pour contrer efficacement l’ampleur et 
l’urgence de la crise du logement.

 Recommandations: 
• S’engager à financer à hauteur suffisante et sur une base 
soutenue et à long terme diverses initiatives de logements 
sociaux;

• Prioriser la construction de nouveaux logements, y compris 
des logements supervisés pour les personnes ayant des 
incapacités physiques et des problèmes de santé mentale ou 
aux prises avec des dépendances, ainsi que l’entretien du parc 
de logements existants;

• Instaurer un Supplément au loyer transférable versé 
directement aux locataires dans le besoin, dont l’élaboration 

s’appuie sur les commentaires du secteur de l’habitation, y 
compris ceux des locataires;

• Veiller à ce que la Stratégie de logement pour les 
Autochtones prévoie le financement d’initiatives pour du 
logement urbain, rural et dans les réserves ainsi que des 
subventions accrues aux organismes de soutien et de services 
autochtones afin de renforcer les capacités et l’autonomie 
des communautés autochtones. Partout où c’est possible, les 
logements devraient être construits et administrés par des 
organismes autochtones consacrés à l’habitation.

• Arrimer la Stratégie nationale de logement à la Stratégie 
de réduction de la pauvreté et aux appels à l’action de la 
Commission de vérité et de réconciliation afin que toutes les 
stratégies travaillent de concert à prévenir l’itinérance (ou le 
sans-abrisme) et la précarité en matière de logement;  

• Mettre au point des stratégies pour répondre aux besoins 
uniques des groupes plus susceptibles de se retrouver sans 
abri, comme les mères seules, les jeunes LGBQT2S et les 
Autochtones;

• Accroître le nombre de refuges d’urgence pour les familles 
vivant une situation de crise en tenant compte en particulier 
des besoins des familles victimes de violence familiale et des 
familles à risque de perdre la garde de leurs enfants faute 
d’un logement adéquat.

L’insécurité 
alimentaire est un 
grave problème de 
santé publique  
Même si le Canada est un pays riche, 4 millions de 
personnes au pays ont du mal à se nourrir et doivent faire 
des choix alimentaires difficiles.75  L’insécurité alimentaire 
s’entend comme l’accès insuffisant ou inégal à la nourriture 
en raison de contraintes financières. Il s’agit d’un grave 
problème de santé publique au Canada.76  Elle comprend 
aussi des parents qui se privent de nourriture pour s’assurer 
que leurs enfants puissent manger ou qui préfèrent que leurs 
enfants n’invitent pas d’amis à la maison faute de pouvoir 
leur offrir une collation. L’isolement qui résulte de l’insécurité 
alimentaire menace de nombreuses familles au Canada.77 

En 2014, 12 % des ménages au Canada faisaient face à 
l’insécurité alimentaire et 17,2 % des enfants en souffraient.78 
Même dans les provinces les plus sécuritaires sur le plan 
alimentaire, soit le Québec et l’Alberta, près d’un enfant sur 
six souffre d’insécurité alimentaire.79  Et ce chiffre augmente 
à un rythme alarmant dans les territoires du Nord. En effet, 
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dans les Territoires du Nord-0uest, 29 % des enfants souffrent 
d’insécurité alimentaire et au Nunavut, 60 % des ménages 
y font face.80 Les personnes vivant en région éloignée, les 
familles monoparentales, les locataires et les Autochtones 
sont tous plus susceptibles que le reste de la population 
canadienne de souffrir d’insécurité alimentaire.81 

 Malheureusement, nous ne connaissons pas l’ampleur 
du problème, car la collecte de données sur l’insécurité 
alimentaire est un volet facultatif de l’Enquête sur la santé 
dans les collectivités canadiennes. Ainsi, en 2015 et 2016, 
l’Ontario, Terre-Neuve-et-Labrador et le Yukon ont choisi de 
ne pas recueillir de données à cet égard.82 

L’insécurité alimentaire a de nombreux effets nocifs sur la 
santé mentale et physique. Dans le cas des enfants, elle est 
corrélée à un risque plus grand de souffrir d’asthme, de 
dépression et d’idées suicidaires.83   Pour les personnes 
atteintes de maladies chroniques comme le diabète et qui 
souffrent d’insécurité alimentaire, contrôler leur état de santé 
est beaucoup plus difficile.84  Compte tenu de ces effets 
nocifs, le Canada doit intervenir de façon plus efficace pour 
le million d’enfants dont l’avenir est hypothéqué parce qu’ils 
souffrent d’insécurité alimentaire.85

Ce n’est pas parce que les gens ne savent pas cuisiner 
ou parce qu’ils vivent trop loin de l’épicerie qu’ils 
souffrent d’insécurité alimentaire. Le problème est d’ordre 
économique. Ce sont des prestations d’aide sociale 
beaucoup trop faibles qui causent l’insécurité alimentaire. 
Plus de 60 % des personnes qui dépendent de l’aide sociale 
comme principale source de revenus souffrent d’insécurité 
alimentaire.86 Les faibles salaires sont aussi en cause. Dans 
62,2 % des ménages souffrant d’insécurité alimentaire, les 
gens travaillent.87  L’insécurité alimentaire est un enjeu grave 
qui touche une grande diversité de familles au Canada. 
La pauvreté et l’insécurité alimentaire sont intrinsèquement 
liées et le Canada a besoin de politiques et de programmes 
musclés pour fournir aux familles les ressources nécessaires 
pour bien se nourrir. 

Recommandations:
• Faire de la réduction de l’insécurité alimentaire des ménages 
une cible explicite de la Stratégie de réduction de la pauvreté 
et surveiller les progrès en ce sens. 

• Faire en sorte que les programmes d’aide sociale et de 
soutien au revenu financés par le truchement du Transfert social 
canadien sortent les bénéficiaires de la pauvreté et éliminent 
l’insécurité alimentaire parmi les familles assistées sociales.  

• Créer un crédit de TPS supplémentaire de 1 800 dollars 
pour chaque adulte et enfant à faible revenu. 

• Exiger que les provinces et les territoires recueillent des 
données sur l’insécurité alimentaire dans le cadre de l’Enquête 
sur la santé dans les collectivités canadiennes afin de dresser un 
portrait à l’échelle nationale de la situation, de mieux planifier 
les programmes et d’élaborer des solutions efficaces. 

Fournir aux jeunes 
des raisons d’être 
optimistes 
Les défis uniques auxquels font face les jeunes au Canada 
exigent que le gouvernement fédéral pose des gestes concrets 
pour éliminer la pauvreté parmi eux et leur fournir des 
possibilités justes et équitables. Les jeunes qui, en grandissant, 
vivent le stress de la faim, de l’itinérance, de l’instabilité et de 
l’exclusion sociale, des phénomènes associés à une enfance 
dans la pauvreté, ont du mal à trouver l’ancrage dont ils ont 
besoin pour poursuivre des études postsecondaires, garder 
un emploi et élever une famille. Ils ont du mal à gérer la 
transition vers la vie d’adulte. Les jeunes qui appartiennent à 
des groupes marginalisés font face à des difficultés causées 
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par le colonialisme, le racisme, le sexisme, l’homophobie, la 
transphobie, la xénophobie et la discrimination fondée sur les 
capacités physiques. Les jeunes arrivés à l’âge où ils doivent 
quitter les réseaux d’aide à l’enfance subissent le stress de 
manquer de réseaux sociaux et de services de soutien à la 
transition vers l’indépendance.

Les jeunes font face à la hausse du coût des études 
postsecondaires, du prix du logement et de la précarité des 
emplois. La composition familiale au Canada a changé. C’est 
ainsi que les jeunes vivent plus longtemps chez leurs parents 
qu’auparavant et qu’ils retardent le moment de fonder une 
famille. Le pourcentage de jeunes âgés de 20 à 34 ans qui 
vivent avec un parent au moins atteint 34,7 %, tandis que le 
pourcentage de jeunes vivant avec leur propre famille sans 
leurs parents a diminué de 49,1 % en 2001 à 41,9 % en 
2016.88

L’accès aux études postsecondaires est difficile pour les jeunes 
provenant de ménages à faible revenu et le problème est 
encore plus grave s’ils sont d’une communauté marginalisée. 
Au cours des 25 dernières années, les droits de scolarité 
ont augmenté en chiffres réels de 137 % 89 principalement 
en raison de la réduction du financement versé par le 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux 
aux établissements d’enseignement supérieur. En 1982, le 
financement public représentait 83 % des sources de revenus 
des universités comparativement à 55 % aujourd’hui. 90 Les 
étudiants et les étudiantes doivent supporter des droits de 
scolarité qui montent en flèche. Le fardeau de la dette d’un 
étudiant de premier cycle à l’université est de 28 000 dollars 
en moyenne.91 Quasiment un emploi précaire sur trois exige un 
diplôme universitaire de sorte que rembourser cette dette peut 
prendre plus de temps que prévu et gruger dans des revenus 
qui autrement pourraient servir à payer des dépenses reliées à 
un enfant, à une mise de fonds pour l’achat d’une maison ou à 
épargner.  

Les jeunes sont aux prises avec un marché du travail 
beaucoup plus instable que celui qu’ont connu leurs parents. 
Souvent, ils n’ont pas de sécurité d’emploi ni d’avantages 
sociaux. Le tiers des travailleurs et travailleuses temporaires 
étant âgé de 15 à 24 ans, beaucoup de jeunes croient que 
le jeu de la vie est pipé dès le départ.92 Le gouverneur de 
la Banque du Canada a indiqué qu’un taux de chômage de 
11,2 % chez les jeunes était préoccupant.93  Il a également 
observé que les jeunes sont particulièrement déçus du 
marché du travail. « Ils sont contraints à travailler à temps 
partiel alors qu’ils préféreraient travailler à temps plein ou 
alors ils laissent tomber et abandonnent carrément le marché 
du travail ».94

Il faut agir immédiatement en matière d’équité et de 
possibilités pour redonner aux jeunes un sentiment 
d’optimisme. 
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Recommandations:
• Prioriser la création d’emplois pour les jeunes par le 
truchement du programme fédéral d’infrastructure et mettre 
l’accent sur les programmes d’apprentissage, les emplois à 
salaires décents et les possibilités d’avancement. Servir 
de modèle en instaurant un salaire minimum fédéral de 
15 dollars de l’heure, peu importe l’âge des travailleurs et 
des travailleuses. 

• Fournir des logements et des services de soutien adaptés 
à l’âge dans une perspective de lutte contre l’itinérance et 
l’instabilité en matière de logement chez les jeunes.95

• Assurer l’accès universel aux études postsecondaires en 
abolissant les droits de scolarité. Les programmes de congé de 
droits de scolarité visant les étudiants à faible et moyen revenu 
mis récemment en œuvre en Ontario et au Nouveau-Brunswick 
sont des modèles sur lesquels peut s’appuyer le gouvernement 
fédéral.96   

21 POUR UN CANADA SANS PAUVRETÉ, LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL  
DOIT FAIRE PREUVE DE LEADERSHIP



Un dé� mondial 
à relever au 
Canada : éliminer 
la pauvreté sous 
toutes ses formes
Campagne 2000 travaille en partenariat avec des 
organismes internationaux et examine fréquemment les 
enjeux liés à la pauvreté au Canada du point de vue 
international. Le Bilan 14 de l’UNICEF nous confronte 
à la réalité, illustrant où se situe le Canada à l’échelle 
mondiale par rapport à des mesures axées sur les enfants.   
Quoique le Canada fasse relativement bonne figure dans 
certains domaines, comme l’éducation et la mortalité 
infantile, ses résultats laissent à désirer dans d’autres 
domaines. Par exemple, les efforts du Canada pour 
atteindre l’objectif mondial « d’éliminer la pauvreté sous 
toutes ses formes » le classent au 32e rang sur 41 pays 
riches et 37e pour atteindre l’objectif « d’éliminer la faim, 
assurer la sécurité alimentaire [et] améliorer la nutrition».97

Les études internationales démontrent systématiquement 
que dans de nombreux pays de l’OCDE, les enfants sont 
plus susceptibles que les autres groupes d’âge ou que la 
population en général de vivre en situation de pauvreté. 
Il est inquiétant de constater que le Canada se classe au 
25e rang sur 43 pays en ce qui a trait aux taux élevés 
de pauvreté infantile.98, 99   Il est frappant de constater 
que des pays comme le Danemark, la Finlande, la Corée 
du Sud et la Norvège parviennent à maintenir leurs taux 
de pauvreté infantile sous les 10 %, tandis qu’à l’autre 
extrémité du spectre des pays comme le Brésil, l’Afrique du 
Sud et la Chine présentent des taux de pauvreté infantile 
extrêmement élevés, variant de 30 % à 40 %.100

 Un nouveau rapport du Bureau de recherche Innocenti de 
l’UNICEF examine les inégalités croissantes et l’inégalité 
des chances dans les pays riches et on peut y lire que      
« dans les pays où les inégalités de revenu sont élevées, le 
niveau de bien-être des enfants est faible et les niveaux de 
pauvreté infantile sont élevés ». 101 Le constat inquiétant 
est que les inégalités de revenu sont en croissance dans 
les pays riches. Sur la base de données, le rapport conclut 
que « plus les parts de revenus sont accumulées au haut 
de la pyramide plus les enfants très défavorisés sont 
susceptibles de tirer de l’arrière ». 102

Dans le récent classement mondial, le Canada occupe 
une lamentable 25e place sur 41 pays riches sur le plan 
du bien-être de ses enfants.103 En outre, comme l’indique 
le tableau de l’UNICEF ci-après, de 2007 à 2017, la 

position du Canada a régressé à ce chapitre. Dans une 
analyse de la situation, UNICEF Canada souligne que les 
inégalités de revenu entraînent des taux élevés de pauvreté, 
une compétition sociale et du stress, ce qui affecte les enfants 
en général et rend la vie plus difficile pour les plus démunis 
d’entre eux. 104

Les bonnes politiques 
publiques ont un effet certain   
Les politiques publiques, autant à l’échelle fédérale que 
locale, peuvent avoir un effet déterminant sur la réduction de 
la pauvreté infantile. En effet, les transferts gouvernementaux 
ont réduit la pauvreté des enfants au Canada de 11 % en 
2015. Donner suite aux recommandations d’accroître les 
investissements dans nos programmes sociaux et de renforcer 
notre filet de sécurité sociale peut aider le Canada à devenir 
un chef de file mondial en matière de santé, de bien-être et 
d’épanouissement des enfants.   
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